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Note de Synthèse n° 7

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 JUILLET 2020

OBJET : INDEMNITES DE FONCTION AUX ELUS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION GRAND 
PARIS SUD SEINE-ESSONNE-SENART

Lorsque l’organe délibérant d’un EPCI est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses 
membres intervient dans les trois mois suivant son installation.

Depuis la loi 2012-1561 du 31 décembre 2012, l’enveloppe maximale des indemnités est déterminée 
en additionnant l’indemnité maximale pour l’exercice effectif des fonctions de Président et les 
indemnités maximales pour l’exercice effectif des fonctions de Vice-président, correspondant au 
nombre maximal de Vice-présidents, soit 15 Vice-présidents pour la communauté d’agglomération 
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. 

Les indemnités maximales des Présidents et Vice-présidents sont déterminées selon des taux 
appliqués au montant du traitement mensuel correspondant à l’indice brut terminal de la fonction 
publique territoriale (IB 1027), soit :

- Le taux plafond du Président de communauté d’agglomération de plus de 200 000 habitants 
est fixé à 145% de l’indice précité,

- Le taux plafond des Vice-présidents de communauté d’agglomération de plus de 200 000 
habitants est fixé à 72,50% du même indice.

Par ailleurs, les Vice-présidents et membres du bureau communautaire ayant reçu délégation de 
fonction peuvent recevoir une indemnité de fonction. Celle-ci sera prélevée sur l’enveloppe 
indemnitaire globale précisée ci-dessous, correspondant aux indemnités maximales du Président et 
des Vice-présidents.

Les Vice-présidents et membres du bureau communautaire ayant reçu délégation peuvent bénéficier 
d’une majoration spéciale d’indemnités, dans le respect des dispositions des articles L.2123-24 et 
L.2124-1, L.5216-4 et L.5211-12 du CGCT, à condition que le montant total des indemnités
susceptibles d’être allouées au Président et aux Vice-Présidents ne soit pas dépassé.

En outre, en application de l’article L.5216-4 du CGCT, les membres de l’organe délibérant d’une 
communauté d’agglomération de plus de 100 000 habitants ne bénéficiant pas de délégation de 
fonction peuvent également percevoir des indemnités. Celles-ci ne sont pas comprises dans 
l’enveloppe indemnitaire et sont plafonnées à 6 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 
territoriale.
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Aussi, est-il proposé de fixer, en séance, les indemnités attribuées aux membres du conseil 
communautaire, par référence à un pourcentage de l’indice brut terminal de la fonction publique 
territoriale.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer.



ANNEXE A LA DELIBERATION DU 7 JUILLET 2020
RECAPITULANT LES INDEMNITES ATTRIBUEES 

AUX MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Bénéficiaires
Taux plafond

IB 1027
Taux délibérés

IB 1027

Montant Brut
(brut mensuel / 
valeur IB 1027)

Président 145% 141% 5484,06 €

Président Délégué

72,50%

70.6% 2745,92 €

14 Vice-présidents 44,20% 1719.12 €

20 Conseillers Délégués 
au Bureau

19,50% 758.43 €

2 Membres associés au 
Bureau

6% 233.36 €

Conseillers 6% 6% 233,36 €
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